


SOUS-COMMISSION DES ÉTUDES 

RÉSOLUTION 144-SCE-323 

concernant le dossier d'évaluation périodique des programmes de premier cycle en sciences 
comptables : le baccalauréat en sciences comptables (7766, 776J), le certificat en sciences 
comptables (4138) et le certificat en comptabilité générale (4227) 

adoptée par la sous-commission des études de l'Université du Québec en Outaouais, lors de sa 
144e réunion, tenue le mardi 23 août 2022 à 9 h, par visioconférence. 

ATTENDU la Politique d'évaluation périodique des programmes de l'UQO; 

ATTENDU le calendrier octennal d'évaluation périodique des programmes de l'UQO; 

ATTENDU le dossier d'évaluation périodique des programmes de premier cycle en sciences 
comptables; 

ATTENDU les résolutions du conseil de module des sciences comptables approuvant le dossier; 

ATTENDU les précisions fournies par monsieur Raef Gouiaa, directeur du module des sciences 
comptables; 

ATTENDU les explications de madame Hélène Forget, doyenne des études; 

ATTENDU les discussions en séance; 

Sur proposition de madame Isabelle St-Pie1Te, appuyée par madame Suzanne Martin, 

IL EST RÉSOLU : 

DE CONFIRMER que le dossier d'évaluation périodique des programmes de premier cycle en 
sciences comptables (7766, 776J, 4138, 4227) satisfait les exigences de la Politique d'évaluation 
périodique des programmes de l 'UQO; 

DE RECOMMANDER à la commission des études de recevoir le dossier d'évaluation périodique 
des programmes de premier cycle en sciences comptables : le baccalauréat en sciences comptables 
(77 66, 77 6J), le certificat en sciences comptables ( 413 8) et le certificat en comptabilité générale 
(4227). 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

La secrétaire, 

�� 
Geneviève Cousineau 
Agente de recherche I Décanat des études 




